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«[…] Le contexte de travail dans lequel sont mis les educ’s 
de rue a tant évolué qu’il n’est aucunement question de 
chercher à perpétuer un mythique esprit originel. Là n’est 

d’ailleurs pas la question. En effet, malgré un contexte 
général de gestionnarisation, de marchandisarisation, 
d’instrumentalisation du travail social - en un mot un 

contexte d’industrialisation comme je résume parfois un peu 
grossièrement -, il y a toujours dans les relations humaines 

au service d’une vie autonome et sensée un « espoir » 
pour chacun et chacune. Perpétuer « l’espoir » implique 
de défendre celles et ceux qui animent ces relations au 

quotidien malgré les difficultés du contexte actuel, et de les 
soutenir pour qu’ils et elles se défendent eux-mêmes. Pour 

que si un jour quelque chose meurt, autre chose voie le jour 
ailleurs.[…] »

Extrait de l’article « fonction ou engagement ? La 
Prévention Spécialisée face à l’incertain »  

de Jonathan LOULI sociologue, anthropologue. 
Dans la revue VST n° 152 4ème trimestre 2021.

Edito



La vie associative
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Le Conseil d'Administration

Liste des membres du Conseil  
d'Administration

  Président : Franck Robert GALL

  Vice-président : Philippe DUBOIS

  Secrétaire  : Jean Claude GAHAT

  Secrétaire adjointe  : Déborah RODRIGUEZ

  Trésorier  : Hervé RAUZY

  Membres  : Lucien MERO

  Josette NOEL

  Marie Laure POUBLAN 

  Membre de droit  : Monsieur le Président du Conseil 
Départemental

Les réunions internes de 
l'association en 2021

Liées à la vie de l'association

  1 Assemblée Générale 

  3 Conseils d’Administration

  6 réunions de Bureau

  2 Comités Techniques 

  1 temps festif pour l’accueil de l’apprenti et de nouveaux 
bénévoles

  1 rencontre mensuelle du trésorier avec la comptable

Liées aux fonctions d'employeurs
  1 réunion pour le plan de formation

  1 rencontre pour les Négociations Annuelles Obligatoires
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La participation des administrateurs 
à des rencontres partenariales et/ou 
des évènements sur les territoires

  Participation aux évènements sur les territoires (forum 
des associations, remises de chantiers, conférences 
de presse, Passage du Tour de France …)

  Participation aux réunions de présentation du Projet 
de Service de l’équipe auprès des partenaires

  Participation aux Assemblées Générales de partenaires 
associatifs ou évènements (Centres sociaux, MJCL, 
Ciel, Transition, Oloron Prévention, Regain…)

  Participation aux rencontres au sein du réseau du 
CNLAPS et aux Conseils d’Administration du CNLAPS 
en tant que représentant de la région.

  Participation aux réunions du Conseil d’Administration 
du collège Pierre Bourdieu à Mourenx et du collège 
Gaston Fébus à Orthez ainsi qu’aux réunions du Conseil 
d’Administration du CCAS de la ville d’Orthez.
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Zoom sur la vie associative

Les réunions salariés/
administrateurs 
Plusieurs réunions associatives viennent rythmer l’année 
et permettent aux salariés et aux administrateurs de 
travailler conjointement.

L’APS du Pays des Gaves a souhaité, cette année encore, 
maintenir une dynamique associative où la participation des 
administrateurs est centrale pour porter « politiquement » la 
Prévention Spécialisée sur les territoires de Mourenx et 
d’Orthez.

Cela signifie que l’association a, à la fois, une responsabilité 
d’employeur et une responsabilité d’acteur engagé du 
territoire. 

En complément de rencontres entre administrateurs, 
plusieurs instances existent et se réunissent à échéances 
plus ou moins régulières : réunions du Bureau de 
l’association (en présence de la directrice), des Conseils 
d’Administration (en présence de la directrice, du délégué 
du personnel et de la comptable quand il s’agit du budget), 
des Comités Techniques, et des commissions de travail.

Les administrateurs se sont réunis en séminaire une 
journée sur la dynamique associative et ont travaillé 
sur la gouvernance (qui a abouti lors de l’AG de l’année 
précédente à un écrit et un document vidéo).

Les Comités Techniques
Ce sont des espaces de travail entre administrateurs et 
salariés pour échanger sur un thème et envisager les 
perspectives de travail. En 2021, deux comités techniques ont 
eu lieu : un pour réfléchir collectivement aux thématiques 
que nous souhaitons aborder, à la dynamique associative 
et un autre sur le devenir de l’APS du Pays des Gaves. En 
effet, nous souhaitons que les comités techniques soient 
davantage des espaces de réflexion, d’échanges que des 
espaces techniques.

Les commissions de travail
Une commission a eu lieu sur le plan de développement 
des compétences et une autre sur la préparation de 
l’Assemblée Générale.

  Notons également que les bénévoles de l’association 
sont présents lors de rencontres avec le Conseil 
Départemental, lors d’évènements proposés par des 
partenaires sur le territoire ou pour des aides techniques 
et logistiques pour soutenir les actions éducatives.
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Nos locaux associatifs

Notre implantation dans la rue piétonne à 
Orthez
L’année 2021 est venue confirmer le choix de nous implanter 
dans la rue piétonne de la ville par l’ouverture de notre 
local. En effet, ce local est à la fois un lieu de travail 
pour l’équipe éducative, un lieu pour la vie associative 
(réunions internes, réunions avec des partenaires…) et un 
lieu ressource pour les jeunes que nous accompagnons.

Le pari engagé en 2018 et, soutenu par les collectivités, 
permet aujourd’hui d’affirmer la pertinence de ce choix 
stratégique. Nous sommes situés au cœur de la ville : 

  Les habitants, les commerçants, les partenaires nous 
identifient.  

  Les jeunes et leurs familles utilisent cet espace comme 
un lieu ressource pour des entretiens, des actions.

  La rue piétonne devient « la terrasse » du local et permet 
de se rencontrer, de se saluer, de se mettre à l’écart avec 
un ou des jeunes pour échanger et ainsi de circuler entre 
le dedans et le dehors : choix d’autant plus pertinent en 
période de crise sanitaire où il fut difficile d’organiser 
des actions regroupant de nombreux jeunes et de les 
accueillir dans des espaces clos.

Ce lieu est un lieu de mixité, utilisé par différents groupes 
de jeunes, par différentes tranches d’âges mais aussi 
par des partenaires et quelques parents. Les uns et les 
autres ont pris l’habitude de passer, et, même si la porte 
est close, de revenir ou de contacter les éducateurs sur 
le portable professionnel pour se retrouver dans la rue. 
Le « local des éducs de rues » est devenu un élément du 
paysage orthézien et renforce les liens réalisés avec les 
jeunes lors du travail de rue.

Difficulté à trouver un local sur Mourenx

Depuis deux ans, nous souhaitons changer de local à 
Mourenx pour plusieurs raisons :

  Les habitants, les commerçants, les partenaires nous 
identifient  

  Son implantation au deuxième étage le rend difficile 
d’accès tant pour les personnes à mobilité réduite que 
pour les salariés de l'association lorsque nous avons 
du matériel à transporter

  Les espaces sont trop exigus pour la réalisation de 
rencontres partenariales

Le local n’est pas adapté à l’accueil de groupes de jeunes 
pour préparer des projets, faire des activités.

L’année 2021, nous a contraint à emprunter systémati-
quement des salles à la municipalité pour pouvoir réaliser 
nos actions et/ou nos réunions dans des conditions 
respectant les gestes barrières et la distanciation sociale. 

Depuis 2020, une solution a été trouvée pour le stockage 
de notre matériel puisque la ville de Mourenx nous met à 
disposition un grand garage pour stocker notre matériel 
de bricolage, de camping, nos vélos….

Par contre, le projet d’emménager dans l’ex-gendarmerie 
n’a pas pu prendre forme et semble reporté voire difficile 
à imaginer. C’est pourquoi, fin 2021, nous repartons 
à zéro dans nos recherches de locaux et nous nous 
questionnons sur les possibilités que nous avons pour 
passer de l’intention à la réalisation de ce changement 
de local qui est important pour notre action quotidienne.
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L’équipe de professionnels 

  Une directrice : Claire HAYDONT 

  Une secrétaire et comptable : Géraldine DANTIN

  5 éducateurs et éducatrices spécialisé.e.s (5 ETP)

 Evelyne ARRAMON

 David CHEYROU

 Rosa LAPORTE

 Pascal LATOUR

 Laure LASSERRE

  Un apprenti Educateur spécialisé recruté à partir 
du 1er juillet 2021 : Romain FRETIER

  Une remplaçante Educatrice spécialisée (durant 3 
mois)  : Lucille VERGEZ

  Une agent d’entretien  : Patricia QUENARD

  Deux stagiaires accueillis : 

  Jean Baptiste CAGNET en formation d’éducateur 
spécialisé a terminé son stage en février 2021   

  Jade BOROS en formation d’éducatrice spécialisée 
a réalisé son stage de février 2021 à Mars 2022.

Formation et les colloques
En 2021, il a été possible de reprendre une dynamique 
de formation avec des formations individuelles mais 
aussi avec des formations collectives pour toute l’équipe. 
Les thèmes des formations ont été la PNL, la médiation, 
la Règlementation Générale pour la Protection des 
Données, l’estime de soi et l’animation d’ateliers, les 
risques incendie et le PSC1.

Dans le cadre de l’accueil d’un apprenti en formation 
d’éducateur spécialisé au sein de notre équipe, 
l’apprenti est parti régulièrement à l’ITS pour ses temps 
de formations théoriques et,  une des salariés a réalisé 
la formation de maître d’apprentissage pour pouvoir 
accompagner les apprentis.

Deux salariées ont participé aux Journées Nationales 
Des Maisons des Adolescents et trois autres ont 
participé à une journée de réflexion sur le « Aller vers 
en Prévention Spécialisée ».

Analyse de la pratique 
professionnelle
La démarche engagée en 2017 se prolonge avec des 
temps réguliers d’analyse de la pratique professionnelle 
centrée sur l’approche du Développement du Pouvoir 
d’Agir qui est à relier à l’ensemble des formations et 
approches travaillées par l’équipe.
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Participation de l'APS 
du Pays de Gaves à la 

vie des territoires
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L’inscription de l’action de l’APS du 
Pays des Gaves dans une démarche 

de développement social
Comme l’année précédente, l’APS du Pays des Gaves 
souhaite rappeler l’importance d’ancrer son action dans 
une démarche de développement social. En effet, de par 
sa mission d’aller vers les jeunes en risque de ruptures 
sociales, familiales ou scolaires, la Prévention Spécialisée 
est un acteur du Développement Social Local. L’action 
éducative n’a de sens que si elle s’articule, voire se conduit, 
avec les autres acteurs intervenant auprès de ce public. 

Comme le souligne Cyprien Avenel1 « Le fondement du 
développement social repose sur l’affirmation que les problèmes 
sociaux sont de nature collective et doivent faire l’objet de 
solutions collectives ».

Nous souhaitons donc toujours consolider le partenariat 
et le travail en réseau en inscrivant notre action dans 
une démarche plus coopérative en continuant à élargir 
notre partenariat

S’inscrire dans une démarche de développement social 
implique aussi de ne pas « s’enfermer dans le local et 
la proximité »2

En ce sens, nous nous donnons aussi comme orientation, 
dans ce nouveau projet de service, de s’ouvrir à d’autres 
acteurs, sur et en dehors du territoire d’habilitation, de 
façon à diversifier les réponses apportées aux jeunes, 
mais aussi dans le souci de les amener à s’approprier 
ces nouvelles ressources, pour qu’elles deviennent les 
leurs. En effet, dans un souci de développement de leur 
pouvoir d’agir, il s’agit d’associer les jeunes, le plus en 
amont possible, aux projets qui les concernent, avec les 
acteurs professionnels concernés. 

« Le développement social est une stratégie territoriale, qui consiste 
à agir sur l’environnement économique et social des personnes, 
dans le cadre d’une conception globale, qui implique d’ajouter 
aux dimensions de protection et de promotion, la dimension 
du pouvoir d'agir individuel et collectif, afin que l'action sociale 
soit plus préventive, participative et inclusive » (Avenel, 2017).

Inscrire l’action éducative dans une démarche de 
développement social, c’est veiller aussi à ce que les 
jeunes qui rencontrent l’APS du Pays des Gaves accèdent 
au droit commun (en référence à la partie II, chapitre 5 : 
mise en exergue d’un point de vigilance, l’accès aux droits).

Plusieurs actions d’animation, fêtes locales et évènements 
ponctuent la vie de nos deux territoires. En fonction des 
publics visés, des opportunités de rencontres avec les 
jeunes et leurs familles dans ces espace-temps festifs, 
nous organisons le travail de rue de façon à y participer 
et à être en relation avec notre public. 

L’année 2021, comme l’année précédente, a été ponctuée 
de nombreuses annulations, reports d’actions… 

Nous avons tout de même participé aux évènements et 
actions partenariales suivantes :

  Forum des associations sur Mourenx

  Journée Des Familles sur les deux territoires avec la mise 
en place d’un atelier réparation de vélos avec l’UFOLEP3 
et d’une fresque géante avec « couleurs de Bombe » 
sur Mourenx et la marche des colibrés (ramassages 
collectifs de déchets) à Orthez.

  Journée thématique le 8 mars pour le droit des femmes 
et des filles à la médiathèque avec Olympe

  Soutien scolaire au centre social de Mourenx

  L’été à Mourenx, initiative de CDC Habitat : animation 
autour du cam’s avec la cyberbase

  Le passage du Tour de France

  Une journée de sensibilisation aux addictions dans 
l’espace public avec l’IFSI4

  Fête de Noël.

1  Cyprien AVENEL, Denis BOURQUE (sous la direction de), Les nouvelles 
dynamiques du développement social, Champ social, 2017, p 17.
2  Cyprien AVENEL, Denis BOURQUE (sous la direction de), Les nouvelles 
dynamiques du développement social, Champ social, 2017, p 105.
3 UFOLEP : Union Française des Oeuvres Laïques d'Education Physique.
4 IFSI : Institut Française des Soins Infirmiers.
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Le partenariat

Aujourd’hui, nous réaffirmons notre volonté de travailler 
en partenariat et pouvons constater que toutes les 
expériences menées conjointement ont été porteuses 
de connaissance, de complémentarité, de rencontres 
et de mixité. 

Nous nous interrogeons pour améliorer l’existant et faire 
« bouger les lignes » pour utiliser les interstices qui se 
présentent pour construire ensemble des actions plus 
incluantes pour le public que nous côtoyons.

Comme les autres acteurs du territoire, nous avons 
tendance à perpétuer des pratiques qui pourtant ont besoin 
d’être régulièrement revisitées, modifiées pour susciter 
de l’envie, de l’énergie des jeunes et des professionnels 
pour expérimenter ensemble.

Sur la base de l’étoile du changement, il est toujours 
nécessaire de se requestionner sur ce que nous souhaitons :

  Créer/initier
  Maintenir/protéger
  Amplifier/magnifier
  Réduire/diminuer
  Cesser/éliminer
 Mettre en œuvre.

Certaines collaborations demandent une énergie et un 
temps important pour les professionnels qui ne semblent 
pas toujours faciles à mettre en œuvre. Cela est-il dû à 
des contingences matérielles et humaines ? Quel sens 
donnons-nous à cette pratique en commun ?

Pour faire évoluer les pratiques, il nous semble important :

  De partager nos constats et observations avec les 
acteurs du territoire
  De diversifier notre partenariat pour ne pas « être en 
vase clos » et, élargir le champ des possibles

  De provoquer des temps de réflexion sur les « jeunesses » 
et sur les enjeux de chacun pour trouver des points de 
convergence dans nos pratiques et nos intentions qui 
permettent à chacun d’accomplir ses missions. Nous 
souhaitons contribuer au fait de réfléchir sur les ponts 
et les passerelles entre nous pour ne pas être dans des 
programmations et/ou des prestations de services.

Plusieurs rencontres d’équipe à équipe nous ont permis 
d’avoir une présentation mutuelle et des informations 
précises sur les actions et dispositifs des uns et des autres. 
Cependant, l’intention de collaborer reste parfois déclarative 
et ne se concrétise pas par une action commune. 

  Quelles sont les raisons et les causes de ces décalages 
entre l’intention et la mise en pratique ?
  Comment impulser ou participer à cette dynamique 
partenariale en respectant le quotidien et les priorités 
de chacun ? 

En effet, l’action collective étant centrale dans notre 
pratique en Prévention Spécialisée, nous sommes en 
capacité d’y consacrer du temps, de l’énergie. Cela 
semble plus complexe pour d’autres partenaires et 
nous conduit parfois dans des incompréhensions, des 
insatisfactions de part et d’autre. Vaste chantier à travailler 
collectivement… Peut-être faut-il prendre le temps de 
fédérer pour envisager une démarche où les uns et les 
autres (à des niveaux institutionnels et professionnels) 
peuvent contribuer à des changements, des améliorations 
en étant légitimé et légitime dans leurs prises de parole, 
dans leurs engagements et leurs actions.

Pour 2022, nous souhaitons rester ambitieux pour faire 
ensemble, pour questionner, pour participer à une 
transformation sociale qui inclut les jeunes pour lesquels 
nous sommes missionnés.
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Rappel de nos actions en 2021
Au regard du contexte sanitaire, nous avons adapté 
nos interventions dans les établissements scolaires aux 
protocoles et aux accueils qui nous étaient réservés ainsi 
qu’aux projets que nous avons pu construire conjointement :

Sur Orthez :
  Au collège Daniel Argote : présentation de notre asso-
ciation et de nos missions à la journée de pré-rentrée 
des enseignants et de l’équipe de la vie scolaire. 

  Au lycée professionnel de Molière : trois séances durant 
la pause méridienne pour rencontrer les élèves et se 
faire connaitre.

  Au collège Gaston Fébus : 

   Passage dans toutes les classes en début d’année pour 
se présenter.

   Les rendez-vous Blabla et le « travail de cour » ont pu 
être maintenus. L’animation du rendez-vous Blabla 
est essentiellement basée sur les idées de thèmes ou 
de débats proposés par les jeunes (sujets d’actualités, 
questionnement par rapport à leur vie au collège, en 
famille…). Il peut arriver que nous proposions des sujets, 
des outils d’animation tels que les débats mouvants, 
les cartes émotions et qualités… pour favoriser les 
échanges et permettre la prise de parole de tous.

   Action avec tous les 3èmes autour de débats mouvants, 
avec l’assistante sociale, sur le thème des relations filles 
/ garçons.

   Action de médiation avec 7 jeunes de 4ème suite à une 
problématique de harcèlement.

Sur Mourenx :
  Seul le « travail de cour » a été maintenu avec l’utilisation 
d’outils de médiation tels que des photolangages pour 
entrer en relations avec les jeunes.

  A titre expérimental, 4 séances d’alternative à la sanction 
ont été proposées. 

Convention et travail avec les 
équipes
Deux conventions de partenariat avec le collège Gaston 
Fébus et le collège Pierre Bourdieu se renouvellent chaque 
année. Plusieurs expériences mettent en lumière que les 
actions collectives développées au sein des établissements 
peuvent se faire quand les acteurs des établissements 
ont identifié notre complémentarité et qu’il y a une 
disponibilité et un souhait d’acteurs internes à l’institution 
(proviseur, CPE, AED, Assistants de Service Social…) pour 
envisager ensemble une collaboration.

Le travail préalable nécessaire à toute action ou projet, 
qu’ils se fassent par le biais d’appels téléphoniques, de 
mails ou d’échanges informels lors de notre présence 
au collège, nous permet de mesurer les enjeux pour 
l’établissement scolaire et pour l’APS du Pays des Gaves 
et, de construire les réponses les plus adaptées aux 
situations rencontrées. Cela se fait aujourd’hui facilement 
dans les établissements ou la collaboration est inscrite 
dans la durée avec des acteurs de l’établissement (CPE, 
principale adjointe, AS….). Nous attachons de l’importance, 
à chaque fois, à rappeler la façon dont nous travaillons 
et les principes auxquels nous sommes attachés. 

Nos liens avec les 
établissements scolaires 
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Une exemple de collaboration comme 
illustration :
En janvier, nous avons été appelés par le collège 
Gaston Fébus pour mettre en œuvre une mesure de 
responsabilisation  auprès de 3 jeunes garçons scolarisés 
en 4ème. 

Ces 3 élèves ont été sanctionnés suite à des propos 
injurieux sur un groupe « Snapchat » à l’égard d’une jeune 
fille. Après avoir pris acte de cette demande précise, 
nous avons échangé avec l’équipe de l’établissement 
pour comprendre le contexte et s’assurer que les jeunes 
concernés aient connaissance de notre intervention. 

Les préalables que nous proposons sont des étapes qui 
permettent de rappeler le cadre de notre intervention, 
de mesurer les enjeux pour l’ensemble des acteurs y 
compris les jeunes et de prendre une décision quant 
à la demande de l’établissement. C’est surtout ce qui 
va nous permettre d’accompagner les jeunes de façon 
transparente.

Concernant cette situation, ce travail préalable a permis d’en 
savoir davantage, d’identifier d’autres enjeux et d’autres 
protagonistes dans l’histoire et a aidé l’établissement 
à avoir un autre regard sur « les coupables » et « les 
victimes ». Ce travail de collaboration et cette alliance, 
entre l’institution et nous, a contribué à d’être plus précis 
sur la définition du problème et donc de proposer autre 
chose qu’une mesure de responsabilisation uniquement 
pour « les coupables ».

Il nous a semblé intéressant de proposer une médiation 
entre les 3 garçons et les 4 jeunes filles concernés par 
les faits qui étaient amenés à se côtoyer et à partager 
les temps de classe jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
En effet, le dialogue entre eux était rompu suite à cet  
« incident » et l’ambiance dans la classe en subissait les 
conséquences. 

Nous avons demandé à rencontrer les élèves que nous 
connaissions pour la majorité par l’intermédiaire du 
rendez-vous Blabla pour certains ou par le travail de rue 
pour d’autres, afin de leur présenter notre proposition et 
d’avoir leur adhésion. 

Une fois ce travail fait, nous nous sommes documentés 
et avons proposé des outils de médiation adaptés. En 
accord avec la CPE et la principale, il a été décidé que 
nous soyons seuls à proposer cette médiation afin de 
permettre de libérer la parole des élèves. Nous sommes 
repérés comme des acteurs neutres, n’étant pas là pour 
sanctionner.

Une fois, l’action de médiation réalisée, nous avons pu 
faire des comptes rendus aux acteurs de l’établissement 
en veillant à ne citer aucun nom et en ne dévoilant que 
ce qui était essentiel à l’accompagnement. 

Il s’est avéré que cette intervention nous a permis de 
mieux connaitre certains jeunes, mieux se faire connaitre 
aussi et de proposer des actions d’accompagnement 
à l’extérieur de l’établissement (projets collectifs et 
accompagnement individuel). 
5  La mesure de responsabilisation consiste à proposer un accompagnement 
à la sanction pour éviter l’exclusion.

L’établissement scolaire a remarqué un climat plus 
serein dans la classe et un apaisement des élèves les 
plus concernés par les faits.

Cette situation permet de voir que les relations entretenues 
avec deux acteurs de l’établissement scolaire facilitent 
les liens de collaboration. En effet, il a été aisé de pouvoir 
partager nos enjeux respectifs face à cette situation, 
d’échanger sur les faits, les façons d’intervenir et nos 
idées de réponses pour les jeunes. Malgré nos enjeux 
différents, le but était commun, c’est-à-dire de favoriser 
le vivre ensemble, entendre la parole des jeunes et aider 
à une scolarité plus apaisée afin de limiter les risques 
de rupture.

Une présence nécessaire pour la 
rencontre des jeunes
Les habitudes de vie des jeunes sur nos territoires évoluent 
et nous constatons que l’espace public est aujourd’hui 
moins fréquenté ou investi de façon moins régulière, 
notamment par les plus jeunes d’entre eux.

Les actions avec les établissements scolaires et plus 
particulièrement les collèges du territoire, sont un moyen 
important, pour les éducateurs, de rencontrer de nombreux 
jeunes adolescents scolarisés au sein de cet espace  
« école » où ils sont captifs.

Elles peuvent être des temps de travail de rue et observation 
aux abords de l’établissement mais aussi des actions 
plus concrètes sur des problématiques et thématiques 
observées par les équipes éducatives et pédagogiques 
avec lesquelles nous construisons des réponses.

Les différentes actions que nous pouvons proposer et/ou 
construire avec les équipes éducatives visent à donner la 
parole aux jeunes, à expérimenter l’art de la discussion, 
de la contradiction et de l’argumentation. 

Elles permettent également que nous soyons identifiés 
par les jeunes et les adultes de l’établissement comme 
personnes ressources pour des questionnements relatifs à 
la jeunesse, pour des situations collectives et individuelles, 
pour des projets collectifs... 

Être identifié par les jeunes dans l’établissement et nous 
retrouver dans la rue, dans les espaces publics facilite 
le fait de se reconnaitre, se connaitre et construire une 
relation éducative plus durable pour certains.

Un travail sur les cultures 
professionelles
Dans toutes nos interventions avec les établissements, 
nous sommes attentifs à garantir, autant que faire se peut, 
un des principes de la Prévention Spécialisée qu’est la 
libre adhésion. Nous échangeons avec les professionnels 
en rappelant aussi notre attachement au fait que pour 
parler d’une situation d’un élève, il est important qu’au 
préalable il en soit informé et nous rappelons que nous
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n’échangerons que ce qui est essentiel pour le suivi de 
la situation.

Ce travail est un long travail d’inter connaissance et 
d’échanges mutuels sur nos façons de travailler, une 
façon de « s’apprivoiser ».

Nous remarquons quotidiennement que les cultures 
professionnelles de nos secteurs respectifs sont différentes. 
Un travail en collaboration ne peut se faire que si tout 
cela est échangé, clarifié et si chacun des partenaires est 
prêt à faire un pas vers l’autre. Le travail en partenariat 
ne se décrète pas, il se vit. 

Ce n’est qu’en passant par l’action ensemble que nous 
arrivons à nous connaitre et à comprendre les enjeux, 
les limites de chaque institution et que nous arriverons 
à nous allier pour accompagner les jeunes/élèves à se 
construire et avancer dans leur vie de jeune/élève dans 
les meilleures conditions.

Les enjeux à partager
Cette notion du statut jeune/élève nous questionne ou 
tout du moins nous fait réfléchir, surtout pour les jeunes les 
moins « adaptés » au système scolaire, qui sont souvent 
le moins en phase avec ce statut d’« élève » et donc les 
moins acceptés par l’institution scolaire.

Dans le contexte social, sociétal dans lequel nous vivons 
aujourd’hui, est-il facile de mettre le statut d’élève au 
premier rang ? Les jeunes ne peuvent-ils pas avoir le 
droit de « douter » de ce que peut leur apporter l’école ? 
N’ont-ils pas raison de mettre au premier rang leur statut 
de jeune plutôt que leur statut d’élève ? Et sans choisir 
entre l’un ou l’autre des statuts, est-il aisé pour tous les 
jeunes de passer de l’un à l’autre ?

L’école qui ne doit « laisser personne au bord du chemin » 
existe-t-elle vraiment ? surtout après la crise sanitaire, où 
l’école à la maison n’a fait qu’accroitre les inégalités… Cela 
a été répété sur tous les tons : « l’enseignement à distance 
accroît les inégalités » puisqu’il renvoie aux conditions 
matérielles, sociales, culturelles et psychologiques des 
familles.

« […] Face à un élève en grande difficulté, il n’est pas guère utile 
d’augmenter la pression et d’imposer toujours « plus de la même 
chose », avec le secret espoir qu’il finira par céder et accédera, 
au bout du compte, à l’objectif visé. Non que l’acharnement 
pédagogique soit toujours inutile : il est sans doute nécessaire 
pour des élèves déjà mobilisés et appliqués, mais un peu lents 
et qui ont besoin de s’entraîner… En revanche, il est totalement 
contre-productif pour des élèves bloqués et avec qui il faut faire 
un détour, identifier les points de résistance et repérer les points 
d’appui pour proposer non pas « plus de la même chose », mais 
« autre chose ». C’est là un travail d’expert, une compétence 
professionnelle spécifique de l’enseignant qui analyse, dans le cadre 
d’une interaction fine, les réactions à ses propositions et réussit 
à engrener une activité sur une disposition pour permettre de 
surmonter un obstacle… Or, comme de très nombreux enseignants 
en ont témoigné, cette posture pédagogique est particulièrement 
difficile si l’on ne travaille pas en présentiel : elle requiert, en effet, 
de se saisir d’informations difficilement perceptibles à distance 
et de pouvoir décider du mieux dans un face-à-face constructif, 

au risque, sinon de basculer dans le corps-à-corps mortifère du 
« toujours plus ». 6

Nous devons être conscients, en tant qu’éducateurs en 
Prévention Spécialisée, quand nous rencontrons des 
jeunes désœuvrés, rejetés, « désorientés » ou « orientés 
par obligation » et ayant surtout perdu le sens de l’école. 

Valoriser les jeunes, montrer que les compétence sociales 
et psycho sociales sont tout aussi importantes que la 
connaissance sont les ingrédients que nous utilisons 
quotidien pour argumenter que les chemins, même 
tortueux, sont des parcours importants.

Notre travail consiste aussi à faire entendre que les savoirs 
être et savoirs faire sont intéressants à prendre en compte 
autant que l’apprentissage des savoirs purs et durs.

« Là encore, il y a des clivages et des tensions qu’on ne décèle 
pas suffisamment : entre le culte du « déjà là » et sa négation, 
entre la fable du « savoir secret » - réservé à ceux qui le cherchent 
obstinément - et celle du « savoir offert » - spontanément à 
disposition de tous… Mais, si l’on regarde cela de près, on verra 
alors que la question de l’ennui et de l’effort ne se posent pas de 
manière simpliste : on peut s’ennuyer, on doit faire des efforts… 
mais à condition qu’une promesse ait été identifiée et qu’elle soit 
incarnée. Quant à la question du « plaisir d’apprendre », elle est 
absolument centrale : comme le dit Marcel Gauchet, que faire de 
savoirs qui « prennent la tête » dans un monde où l’essentiel est 
d’ « être bien dans sa peau » ? Comment permettre aux élèves 
d’accéder au plaisir d’apprendre et de comprendre ?». 7

Tout cela, nous le travaillons avec les jeunes directement, 
lors des différentes actions que nous pouvons développer 
ou lorsqu’ils sont déjà exclus du système scolaire. C’est 
cela que nous devons poursuivre dans le travail avec les 
acteurs de l’Education Nationale pour faire de la véritable 
prévention des risques de rupture scolaire.

Il s’agit donc de réfléchir ensemble à des actions qui 
permettent aux jeunes de coopérer, de prendre sa place 
dans un collectif, c’est-à-dire de ne pas y prendre toute 
la place mais de ne pas, non plus, en être écarté. 8

Mais c’est aussi permettre aux jeunes de réfléchir à leur 
place d’élève, à qui je suis, je veux être et qui je veux 
devenir. 9

6  Site internet Le café pédagogique.fr, Article de Philippe Meirieu « L’école 
d’après » … avec la pédagogie d’avant ? », Avril 2020.  
7 Site internet Le café pédagogique.fr, Article de Philippe Meirieu  
« pédagogie, les concepts clés », Aout 2013
8 Axe 1 « l’expérimentation du collectif » et axe 2 « la valorisation des 
ressources personnelles » de notre projet de service 
9 Axe 2 « la valorisation des ressources personnelles » et axe 3 « la 
reconnaissance des jeunes et des familles comme acteurs à part entière » 
de notre projet de service.
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L'accompagnement 
des jeunes
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« Aller vers les jeunes » sur les deux territoires en étant 
disponibles et innovants, reste le fondement de la pratique 
éducative des éducateurs de notre association. Le travail 
de rue reste le moyen principal d’entrer en relation avec 
les jeunes. Le local, dans la rue piétonne d’Orthez, est 
aujourd’hui un lieu identifié par les jeunes adolescents 
et jeunes adultes : il permet des rencontres formelles et 
informelles autour ou non d’une activité. La rue, comme 
l’année précédente, a été fortement investie par les 
éducateurs pour maintenir le lien dans des périodes 
de « vide » pour les jeunes, sans perspective, avec peu 
d’actions collectives à certaines périodes. L’éducateur est 
resté une personne de référence qui, malgré le contexte, 
continuait à faire partie du « paysage » du jeune dans 
son quotidien.

  Une grande majorité de jeunes ayant participé à des 
actions collectives sont des jeunes ayant entre 11 et 
17 ans. 

  Les 18/21 ans concernés par des actions collectives 
ont participé aux chantiers éducatifs et à l’animation 
de la k-hute.

  Les plus de 21 ans accompagnés, le sont dans le cadre 
de suivis individuels en lien avec d’autres partenaires : 
les éducateurs sont une référence pour ces derniers. Le 
passage de relais nécessite du temps et des échanges. 
Il s’agit de jeunes mamans ou de jeunes ayant eu des 

parcours institutionnels (ASE ou champ du handicap) 
avec des ruptures.

Notre objectif est d’être sur le chemin du jeune dans une 
posture de passeur.

« L’éducateur se fait alors artisan des bords, des franges, 
des marges. Là où la société post-moderne délite le lien 
social en frappant des milliers de nos concitoyens du 
sceau de l’exclusion, bon an, mal an, avec les moyens 
du bord, les travailleurs sociaux sont attelés à une tâche 
impossible, digne de Sisyphe, sans cesse à remettre sur le 
métier : produire de l’humain. C’est bien une position de 
résistant. Dans un moment socio-historique où il n’est pas 
besoin d’être grand clerc pour constater l’effondrement 
des réseaux de solidarité, l’éducateur, et plus globalement 
l’ensemble des intervenants sociaux professionnalisés, 
fait du remaillage, de la reprise du lien social. A partir 
de ce constat il s’agit de penser l’acte éducatif comme 
fondé sur une rencontre interhumaine, une rencontre 
soumise aux aléas de toute rencontre, tissé d’affectif, de 
sentiments, d’émotions dont les rituels institutionnels vont 
baliser le cheminement : rituels d’accueil, d’hospitalité, 
d’initiation, de transmission, de séparation… » 10

10 Site psycaso : note de lecture de Rouzel sur l’ouvrage de Thierry 
Goguel d’Allondans : Anthropologique d’un travailleur social : passeurs, 
passages, passants ».

366 jeunes 
ont été rencontrés par les éducateurs  

sur les deux territoires

Les jeunes rencontrés en 2021

71%
des jeunes sont  

rencontrés uniquement par le 
travail de rue

Orthez  46% 54%  Mourenx
entre 18 
et 21 ans   24%

30% entre 11 
et 14 ans

2% - de 11 ans+ de 21 ans 10% 

34% entre 15
et 17 ans

29%
des jeunes sont  

accompagnés dans le cadre 
d’actions collectives et/ou de 

suivis individuels

37% 
des rencontres sont des 
nouvelles rencontres par 

rapport à 2020

Filles  42% 58%  Garçons



16 Rapport d’activité 2021 APSPG Rapport d’activité 2021 APSPG 17

Mise en exergue d'un point
de vigilance : l'accès aux droits

Dans notre pratique d’éducateur spécialisé, au quotidien, 
et au-delà de l’accompagnement éducatif des jeunes 
publics « cible de la Prévention Spécialisée », l’ensemble 
de l’équipe est vigilant quant à l’accès aux droits de 
chacun des jeunes et de leurs familles avec lesquels 
nous sommes en lien.

Parce que c’est un élément incontournable lié à la 
citoyenneté, cet accès au droit est inscrit dans l’axe 3 
de notre projet de service sur la reconnaissance des 
jeunes et de leurs familles comme acteurs à part entière 
du territoire. Au-delà de cet aspect, l’accès au droit est 
un élément fondamental inscrit dans la constitution 
française, dans la déclaration universelle des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, dans la loi du 2 janvier 
2002 et autres textes incontournables qui régissent à la 
fois notre vie personnelle et professionnelle. 

La coexistence d’’une double évocation (au singulier et au pluriel) 
de l’accès au(x) D(d)roit(s) ne facilite pas la lisibilité de l’action 
publique mise en œuvre en la matière. Le singulier fait référence 
à une conception qui recouvre l’accès au droit devant la justice 
et les institutions, concerne tous les droits mais y associe la 
prise de conscience, la connaissance et l’exercice du droit et des 
obligations qu’’il engendre. À l’inverse le pluriel consacre une 
conception plus instrumentale. Il exprime la volonté d’assurer le 
respect des droits fondamentaux pour tous, un accès sans entrave 
aux dispositifs de droit commun et institue la notion de « droits 
créances » (de se nourrir, de se loger, d’éducation, à la santé...) 
au profit de tous. C’est avant tout cette seconde conception qui 
retient toute notre attention. 11

En premier lieu, et comme énoncé précédemment, l’accès 
au droit commun est un enjeu fort de notre projet de service. 
Il soulève en fond la question de la reconnaissance des 
jeunes, de leur place dans la cité. Cette question implique 
le fait que l’association œuvre aussi à créer les conditions 
pour faire en sorte que les jeunes s’impliquent dans des 
dynamiques de projet, des événements locaux (foires, 
concerts, repas de quartier …) et que leur place d’acteur 
et de citoyen de la ville soit reconnue. C’est notre intention 
éducative qui guide notre participation à des événements 
tels que le projet prévention des risques ou la journée des 
familles, même si on se heurte parfois à quelques difficultés 
(difficulté pour s’engager, se mobiliser, s’exprimer devant 
un public …) pour que les jeunes trouvent leur place dans 
ces espaces. Nous cherchons à développer la participation 
et l’expression collective des jeunes, à la rendre visible, à 
la médiatiser, à la valoriser. C’est la raison pour laquelle 
l’équipe s’engage à communiquer sur les participations 
des jeunes qu’elle accompagne dans les projets collectifs, 
que ce soit le « cam’s », le projet vélo littoral ou la K-hute 
pour ne citer que ces exemples en 2021.

Ensui te ,  tout  au long de nos act ions ,  de nos 
accompagnements, nous veillons à l’application des 
droits civils, politiques et sociaux des jeunes et de leurs 
familles. 

Versant « travail social » de notre fonction d’éducateur 
spécialisé, il nous arrive de soutenir les familles dans leurs 
relations avec les institutions, comme lorsque par exemple 
des jeunes ou leurs parents nous interpellent pour les 
accompagner dans le cadre de mesures disciplinaires avec 
l’éducation nationale, pour des démarches administratives 
concernant le logement, l’emploi, le transport, la santé 
avec des institutions telles que la CAF, le SDSeI, l’hôpital 
ou la CPAM. Cet accompagnement que nous réalisons 
régulièrement met en lumière la complexité des dispositifs 
et la frilosité parfois de certaines institutions à accueillir 
ces publics. Notre place de tiers dans cet ensemble 
permet d’équilibrer les rapports de forces et de parvenir à 
dénouer des situations parfois très complexes, notamment 
lorsqu’il s’agit de démarches de régularisation ou de droit 
à l’éducation. Cet exercice particulier de notre travail 
permet aux personnes que l’on accompagne de faire 
valoir leurs droits. 

11 Accès au droit et pratiques citoyennes – les métamorphoses d’un 
combat social. Jacques Faget. Directeur de recherche au CNRS
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Enfin, il arrive que des situations plus complexes se 
présentent à nous. Que ce soit autour des questions 
liées à la justice, à la garde d’enfants, à la situation 
administrative, les éducateurs sont sollicités parfois 
pour permettre aux habitants de faire valoir leurs droits. 
Nous les accompagnons dans des démarches souvent 
complexifiées par des logiques administratives parfois 
obscures ou inaccessibles comme vu précédemment. A 
partir de ce constat, nous contribuons avec les partenaires 
et institutions du territoire à des réflexions et à des 
partages d’expériences pour améliorer l’accessibilité à des 
dispositifs de droit commun. Des initiatives communes ont 
pu voir le jour pour échanger collectivement sur l’accès 
à la formation, au permis, à l’hébergement ou à la santé. 
Cette logique de développement social autour de l’accès 
aux droits a été fortement impactée par la crise sanitaire 
que nous connaissons (accès aux collèges, difficultés à 
se rencontrer physiquement, préoccupations autres…). 
Malgré tout, une réflexion a récemment vu le jour sur la 
thématique de l’accès au logement pour les jeunes avec 
les partenaires du territoire d’Orthez suite à un constat 
partagé autour des difficultés rencontrées par certains 
jeunes du territoire à accéder à de l’habitat digne. 

Pour terminer, cette question de l’accès aux droits est avant 
tout une porte d’entrée privilégiée pour initier nos publics 
à la citoyenneté. On peut regretter l’appauvrissement 
des instances historiques qui permettent de s’exercer 
à la citoyenneté, qui plus est pour des publics fragiles 
(cours d’éducation civique, engagement des jeunes 
en tant qu’acteurs dans les dispositifs, faiblesse de la 
culture politique…). 

L’accès au droit et la citoyenneté sont des principes qui 
s’apprennent, s’acquièrent et se transmettent tout au long 
de l’enfance et de l’adolescence. Cette transmission, cet 
apprentissage semble erroné, incomplet voire inexistant 
dès lors que les familles que nous accompagnons sont 
souvent dans des préoccupations quotidiennes tellement 
éloignées de la vie publique et politique. 

Notre rêve, notre utopie, c’est que les jeunes avec lesquels 
nous sommes en lien soient des acteurs engagés et 
accomplis de leurs territoires, capables de débattre, de 
s’indigner ou au contraire de se mobiliser pour certaines 
causes sociales qui font le ciment du vivre ensemble, 
de ce qui fait société. Les accompagner à devenir des 
citoyens éclairés, sensibles au droit de vote, au droit des 
femmes, des travailleurs, des étrangers … 

Face à un modèle de société de plus en plus individualiste 
et qui prône la performance et l’excellence avant tout, 
nous proposons aux jeunes que nous accompagnons des 
petits pas, de courts moments qui soient propices à des 
échanges sur des thèmes qui font l’actualité, proposer 
des confrontations d’idées, de débats. Ce sont ces petits 
riens qui permettent de se forger une identité, de se former 
à l’exercice de la citoyenneté. Cet exercice est d’autant 
plus porteur dès lors qu’il s’exerce au sein d’un collectif. 

C’est pour toutes ces raisons que nous sommes 
viscéralement attachés à un travail collectif, imprégné de 
l’éducation populaire, qui permette à la fois l’acceptation 
des différences, la libre expression de chacun, la 
reconnaissance de l’autre en tant qu’individu à part entière.
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Les actions collectives 
et l'animation des 

territoires

Les actions collectives ci-dessous permettent d’avoir 
une vision sur l’année des actions engagées avec les 
jeunes. En fonction de leurs demandes, des observations 
de l’équipe, de la composition des groupes, le projet se 
dessine différemment.

"Il faut pouvoir agir pour s’épanouir : l’épanouissement 
passe par l’action. La question "Et maintenant, qu’est-ce 
que je peux faire ? "L’action est un élément très important 
de l’affranchissement : on ne s’affranchit pas mentalement, 
pour pouvoir s’affranchir il faut agir."12 

12 Site education-populaire.fr
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Synthèse des actions collectives
Rappelons que les actions collectives ont été perturbées 
par le contexte sanitaire : elles ont pu se dérouler en 
fonction des contraintes sanitaires, des autorisations et 
des accords des parents, parfois inquiets pour la santé 
de leurs enfants.

« Echappée Belle » est l’action que nous avons construite 
autour de la location d’une maison à Bedous, elle sera 
précisée dans la partie suivante. 

Cinq séjours
Cinq séjours de 2 à 4 jours ont eu lien entre juin et 
décembre : 

  Un séjour à vélo sur le littoral avec 6 jeunes filles de 
15/16 ans 

 Quatre séjours dans la maison de Bedous :

   l’un avec la MJCL, avec 5 garçons de 15/16 ans avec 
de la randonnée et la visite d’une grotte

   un autre avec 6 garçons de 15 ans avec des activités 
physiques

   un autre avec deux jeunes adultes pour l’entretien 
de la maison et du jardin

   un autre avec 6 jeunes filles avec comme activité le 
ski.

Onze sorties (activités, à la journée, 
piques niques)

  35 jeunes âgés de 11 à 20 ans ont participé à onze 
sorties diverses et variées (ski, bowling, aquabéarn, 
raquettes, plage et des pique-niques).

Une action « rue et mosaïque »
  8 jeunes âgés de 14 à 19 ans ont participé à des ateliers 
« initiation à la mosaïque ». 

Deux ateliers jeunes
  Deux ateliers jeunes se sont déroulés avec 6 jeunes à 
chaque fois de 15/16 ans pour obtenir une bourse pour 
le financement d’un séjour. 

La k-hute
La k-hute a été ouverte du 6 au 30 juillet 2021 avec 
14 journées d’ouverture sur 19 initialement prévues 
(intempéries). Cette action collective est portée 
conjointement avec le secteur jeunes du Centre Socio 
Culturel d’Orthez et, depuis cette édition également avec 
le local jeunes.

  310 jeunes sont venus sur la k-hute (les plus jeunes 
étant parfois accompagnés de leurs parents ou 
grands-parents).

  Une dizaine de jeunes de 12 à 21 ans se sont investis 
dans la mise en œuvre et la réalisation de ce projet. 
Un repas partagé en amont de la k-hute a regroupé 
une trentaine de jeunes accompagnés soit par l’APSG, 
soit par le centre socio culturel ou venant de structures 
partenaires comme le centre social LoSolan et Regain.



20 2120 Rapport d’activité 2021 APSPG Rapport d’activité 2021 APSPG 21

Des chantiers éducatifs
En 2021, nous avons fait le choix d’organiser un chantier 
collectif et des chantiers à la journée, dans le prolongement 
de nos expériences des années précédentes. Pour que 
ces actions puissent se réaliser, cela se fait en lien avec 
l’association intermédiaire « A Tout Service » avec laquelle 
nous avons contractualisé une convention de partenariat.

Trouver des chantiers à réaliser est un travail conséquent 
pour l’équipe de professionnels auprès des partenaires et 
des collectivités. Cela nécessite un travail de prospection, 
de préparation tant d’un point de vue technique que 
logistique qui vient s’ajouter à la pratique quotidienne. 
Les chantiers que nous réalisons sont des chantiers 
avec peu de compétences techniques pour les jeunes 
mais soulèvent la nécessité d’une expertise et d’une 
compétence technique que nous n’avons parfois pas en 
interne. Cela nécessite également du matériel approprié 
pour les travaux à réaliser. 

Nous cherchons à la fois des chantiers demandant peu 
de technicité et cherchons aussi à avoir une tâche à 
réaliser qui valorise les jeunes et à un résultat visible et 
positif. A titre d’exemple, la construction de jeux en bois 

au bénéfice de l’UFOLEP avec une remise du chantier en 
présence des commanditaires et des jeunes est un idéal 
à atteindre pour donner du sens au travail et valoriser la 
réalisation des jeunes. Ils peuvent immédiatement voir 
les atouts de leurs réalisations.

Les chantiers à la journée
Certains de ces chantiers se sont réalisés dans la maison 
de Bedous et se sont donc couplés avec des temps de 
vie quotidienne (repas, soirées, nuits) de courtes durées.

  145 heures de travail sur 15 journées de travail ont 
été réalisées avec 13 jeunes âgés de 16 à 22 ans  
(7 filles et 6 garçons).

Un chantier collectif : réalisation du visuel du cam’s

  Un chantier collectif de 5 jours avec 5 jeunes : projet 
que nous développerons juste dans la partie suivante.
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Zoom sur deux actions

Le cam’s : qu’est-ce que c’est ? 

Résumé
Plusieurs acteurs13  du territoire du Pays des Gaves ont 
répondu, dans le cadre du plan pauvreté, à un appel 
à projet pour la création d’un « bus social itinérant ». 
Le groupe de pilotage (COPIL) du bus social devenu Le 
Cam’s, a sollicité notre association pour envisager une 
coopération originale et innovante afin de créer le visuel 
du bus, sous la forme d’une action collective avec des 
jeunes que nous accompagnons et ainsi valoriser leur 
travail.

Deux objectifs sous forme de « paris à relever » ont été 
fixés par le groupe de pilotage :

 Trouver le nom du bus.

  Réaliser le visuel et la charte graphique de ce bus 
itinérant en incluant des couleurs vives, des routes en 
direction des villes et villages. La cité, les usines, des 
paysages ruraux et urbains, le terme de solidarité ont 
été les éléments fixés dans le cadre de la création 
artistique.

Accompagnés par les éducateurs et par Fanny Pierot, 
artiste plasticienne, 5 jeunes (3 filles et 2 garçons), à 
l’issue d’une semaine intense en réflexions, échanges, 
négociations, expérimentations de différentes techniques 
d’art plastique ont produit une ébauche visuelle du bus 
itinérant.

Le Cam’s pour Camion solidaire est né de l’imaginaire 
et de la créativité des jeunes.

Les intentions de l’équipe éducative 14

Nous avons recherché à valoriser les ressources per-
sonnelles des jeunes et à favoriser le renforcement de 
l’estime de soi. Il s’agissait donc de créer les conditions 
leur permettant de développer leur expression créative, 
et aussi de les aider à trouver leur place dans le groupe 
pour qu’ils puissent tirer de cette expérience individuelle 
et collective des enseignements personnels et en garder 
de bons souvenirs. 
13 Centre Social Lo Solan, Service Départemental des Solidarités et de 
l’Insertion. Pôle emploi, la Mutuelle Sociale Agricole.
14 Notre projet de service
15 Un émoticône est une petite représentation graphique stylisée et 
symbolique d'une émotion, d'un état d'esprit, d'un ressenti, ou d'une 
ambiance,

La méthode du Photolangage ® et les cartes 
émoticônes, pour favoriser l’expression des 
jeunes 
Pour permettre aux jeunes de parler en groupe de 
leurs motivations nous avons utilisé la méthode du 
Photolangage ® 

Prendre la parole n’est pas nécessairement chose aisée : 
élaborer sa pensée, choisir ses mots les organiser, les 
porter à l’attention des autres, c’est se dévoiler, dire 
quelque chose de son vécu, c’est se risquer. L’exercice 
empreint d’émotions, peut s’avérer difficile. 

Pour lever ces obstacles, nous organisons des espaces 
de paroles et d’écoute dans lequel un pack de photos 
ou d’images est proposé au groupe. A une question 
posée, les participants choisissent une photo, une image 
particulière qui leur permet d’exprimer par association 
ou par métaphore ce qu’ils souhaitent dire à propos de 
cette question.

Dans le cadre de notre projet, le Photolangage ®, a permis 
à chacun.e d’associer une image particulière, à ce qu’il, 
elle, aimerait vivre pendant le chantier. Symbole de ce qu’il 
voulait dire, l’image choisie a rendu plus facile la prise de 
parole. Il en a été de même avec les cartes émoticônes15, 
chacun.e pouvait aisément exprimer ses ressentis. 

Les jeunes ont accepté cette proposition de travail, et ont 
témoigné de ce qu’ils attendaient de cette expérience. 

  J’espère que ce chantier va me faire oublier les 
problèmes. Prendre l’air et me libérer d’émotions dures 
et douloureuses.

  Profiter aussi et faire de nouvelles rencontres. Et profiter 
avec les « animateures ». 

  J’ai fait un projet pour la bonne humeur, la joie de vivre, 
changer d’air et sortir un peu de ma ville. 
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Déroulement
Une première étape : Les préparatifs du chantier 
représentent une part importante et significative du bon 
déroulement de celui-ci. 

  Rencontre régulière des jeunes au cours du travail de 
rue qui permet de nourrir le projet dans l’imaginaire 
de chacun, 

  Mobilisation des jeunes, leur engagement officialisé par 
la signature du contrat de travail avec A Tout Service, 

  Rencontre avec le COPIL et la présentation de la 
commande,

  Rendez-vous et les rencontres collectives avec l’équipe 
éducative, l’organisation du chantier et du quotidien. 

Puis le jour « J » est arrivé. 

Premier jour : Le départ pour une semaine d’évasion 
vers la station de Gourette. Une belle évasion pendant la 
période de confinement. Nous étions les seuls ou presque 
habitants de la station loin de tout, du quotidien. Un paysage 
de montagnes enneigées, la station vide et silencieuse, 
des pistes de ski dédiées à la luge, pour nous seuls, sont 
des éléments qui ont renforcés le sentiment d’isolation 
et de bascule dans un autre monde. Ce premier jour fut 
le départ d’une aventure qui allait cheminer pendant 
une semaine, cadrée par un planning de travail avec 
des temps de repos, de loisirs, de partages de la vie 
quotidienne … 

Ce premier jour, après nous être installés, fut consacré à la 
découverte des techniques graphiques sous la direction 
amicale et bienveillante de Fanny Pierot.

Deuxième jour : Les jeunes ont rencontré les membres 
du COPIL à Gourette pour choisir ensemble le nom du bus 
et s’accorder sur la charte graphique et visuelle.

Troisième jour : Journée de repos, activité de loisir : Un 
voyage en tyrolienne.

Négociée avec les jeunes, notre intention était que cette 
activité revêt un caractère extraordinaire. Aujourd’hui les 
sensations éprouvées par les jeunes lors de leur parcours 
en tyrolienne, laissent un souvenir dont ils parlent encore.

Quatrième jour : Les jeunes ont repris leur travail. 

Au cours de la semaine, des temps comme les soirées 
permettaient d’échanger sur les ressentis de la journée. 

Au passage de nos allers et venues, des émoticônes 
disposés sur une table étaient utilisées pour signifier aux 
autres : « comment je me sens, là, maintenant ». Etaient 
relevés les sentiments de satisfaction ou de déception, 
de projection, les ressentis de la vie dans le groupe …

La façon dont était choisie la carte (de façon discrète ou 
bruyante par exemple) et la carte choisie elle-même faisait 
toujours l’objet d’une attention particulière de la part de 
l’équipe éducative, ce qui permettait de mettre en mots 
et de partager le « comment je me sens aujourd’hui ». 

Et aussi était mis en débat « c’est quoi le travail ? »  
« Dessiner c’est travailler ? »

Fut également discuté et imaginé, sous quelles formes 
pouvait être envisagée la restitution du bus. « Je me sens 
concerné.e ou pas ? »

La semaine fut intense en partage d’émotions, en 
négociations, en découverte des un.e.s et des autres, de 
soi, en accords et désaccords, où fatigue et dynamisme 
se sont entrecroisés. 

Quelques mois après 
Un an après, nous sommes en relation avec ces jeunes 
hommes et ces jeunes femmes. A leur rythme ils avancent 
dans leur vie, que ce soit dans le domaine du travail, de 
l’autonomie matérielle (logement, mobilité), de la vie 
personnelle. Lors de nos rencontres, ils ne manquent pas 
d’évoquer ce chantier. Certains nous rappellent qu’ils ne 
seraient pas contre le fait de renouveler cette expérience 
qu’ils, elles, ont vécu comme un temps privilégié. Un 
temps qui vient un instant faire oublier les galères, les 
déceptions, les difficultés qu’ils rencontrent dans leur vie de 
jeunes adultes. Un temps où l’insouciance de la jeunesse 
a joyeusement fait son apparition (remontée à pied et 
descente en luge de la piste de ski en fin d’après-midi 
après le travail, chorégraphie à la veillée du soir …) Ce 
temps contribue également à consolider nos relations 
de confiance avec ces jeunes qui ne manquent pas de 
nous solliciter lorsqu’ils ont besoin de notre soutien et de 
notre accompagnement pour aller de l’avant. 
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Le projet « Echappées belles »

La genèse du projet 
L’élaboration du nouveau projet de service a été pour 
l’équipe, l’occasion d’une rétrospection des projets et 
actions menés suivie d’une étude approfondie des profils 
des jeunes accompagnés et de leurs difficultés à s’inscrire 
dans les dispositifs de droit commun. Nous sommes 
partis du postulat que ces jeunes ont une faible estime 
d’eux-mêmes, liée à des situations familiales instables 
et complexes, avec un parcours scolaire chaotique ou 
un marché du travail hyper sélectif. Les jeunes que nous 
accompagnons ont pour la plupart d’entre eux, vécu 
beaucoup de ruptures et d’échecs qui les fragilisent 
davantage.

Dans un désir d’innover sans cesse dans nos propositions 
d'actions et pour répondre au mieux aux besoins des 
jeunes, nous avons décidé de nous orienter vers un 
projet suffisamment fort pour que les jeunes auxquels 
nous pensons puissent quitter leur quotidien et vivre des 
expériences « extra-ordinaires » favorisant l’engagement 
et par la même l’estime de soi. 

L’adolescence est une période essentielle pour le déve-
loppement et la consolidation de l’estime de soi, c’est le 
moment de forger sa propre personnalité. C’est souvent 
le manque d’estime de soi qui est au cœur même des 
difficultés scolaires et relationnelles.

Il en faut de la confiance en soi pour dépasser ses peurs, 
défendre ses propres opinions, reconnaître ses erreurs, 
dire la vérité, affronter les épreuves ou difficultés de la vie.

La confiance en soi permet d’aller au-devant des difficultés, 
des obstacles…c’est une qualité qui permet d’affronter 
la nouveauté, l’inconnu, le danger.

Ceux qui manquent de confiance ont le sentiment tenace 
de ne pas être à la hauteur, d’être nuls. Un sentiment 
qui empêche d’exprimer sa personnalité, ses talents, 
son potentiel. 

Il est important de donner aux jeunes des clés pour 
s’ouvrir, oser, laisser place à leur créativité. Il est essentiel 
de les mettre en confiance, de leur faire confiance pour 
développer une saine estime de soi. Les adultes jouent 
ici un rôle fondamental. En tant qu’éducateur, il est 
important de transmettre aux jeunes qu’ils peuvent avoir 
confiance en eux parce que nous même les éducateurs 
avons confiance en eux ; que nous même nous croyons en 
leurs capacités d’accomplir des actions qui peuvent leur 
sembler difficiles, dangereuses, complexes, impossibles…

La mise en œuvre et la concrétisation
C’est au cours de ce travail d'exploration, qu’est né en 
octobre 2020 notre projet de louer une maison à la 
montagne pour pouvoir accueillir des petits groupes 
de jeunes sur de courtes périodes (soirées, journées, 
week-end ou semaine). Il s’agit de proposer un lieu 
d’expérimentation et de coupure avec le quotidien au 
cœur d’un village d'une vallée, accessible et assez proche 
de nos territoires en toutes saisons.

Après de multiples contacts pris auprès des municipalités, 
agences immobilières, offices de tourisme, site internet, 
… et plus de 6 mois de recherche, l’opportunité de visiter 
une maison s’est présentée à nous.

C’est à Bedous, au cœur d’un village de la vallée d’Aspe, au 
pied de la montagne, offrant un panorama exceptionnel, 
que nous avons signé en avril 2021, un bail d’un an 
renouvelable avec le propriétaire d’une maison répondant 
en tout point à nos exigences (quatre chambres, deux 
salles de bain, une cuisine équipée, une grande salle 
de vie, un garage, un extérieur avec terrasse et jardin).

Suite à un long et laborieux ménage fait en équipe, 
nous avons réussi à peu de frais, à meubler cette 
maison en mobilisant nos réseaux 
personnels et professionnels, 
qui ont manifesté leur soutien à 
notre projet en mettant à notre 
disposition gratuitement du 
mobilier (lit, matelas, armoires, 
tables, chaises, canapé), des 
appareils ménagers (lave-linge, 
lave-vaisselle, tondeuse), du linge 
de maison (housses de couettes, 
draps, taies d’oreillers) ...

Les objectifs du projet 
Au regard de nos objectifs généraux « Consolider la relation 
éducative et des interactions jeunes/éducateurs pour 
maintenir le lien de confiance - Favoriser le renforcement 
de l’estime de soi » nous avons décliné nos intentions 
en actions.

Exemple d'actions
Les chantiers à la journée
Les travaux d’entretien des espaces extérieurs de la 
maison (tonte de la pelouse, taille des haies et rénovation 
de la terrasse) mais aussi la construction de jeux en bois 
(commande faite par l’UFOLEP) nous donnent la possibilité 
de proposer à des jeunes sortis du système scolaire sans 
formation, une première expérience de travail positive. 

L’entretien du jardin par exemple, a l’avantage de permettre 
à des jeunes de se frotter à quelques exigences du travail 
et de se découvrir des compétences. 

La notion « de faire avec » prend tout son sens dans ce 
type de travaux, le temps partagé en faisant ensemble 
nous amène à :

  Booster leur autonomie en leur confiant des tâches, en 
établissant ensemble les règles de travail,

  Encourager en soulignant leurs efforts, leurs réussites, 
leurs tentatives,

  Valoriser leur savoir-faire et savoir-être pour les mettre 
en confiance et leur donner la possibilité d’être fier du 
travail accompli.
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Les séjours
A chaque période de vacances scolaires, nous séjournons 
quelques jours avec des groupes de jeunes dans la maison 
de Bedous, ils sont heureux de pouvoir partir, suffisamment 
loin du regard des parents et de se retrouver entre copains 
ou copines. Ces séjours sont l’occasion pour nous de :

  Partager des moments de vie quotidienne et collective 
avec un partage des tâches à faire (ménage, cuisine...)  

  Proposer des espaces et des temps pour être et faire 
autrement en partageant des moments ensemble à 
échanger, jouer, rire, cuisiner, ...

  S’intéresser à leurs passions et centres d’intérêt en 
valorisant leurs forces, leurs talents, leurs savoirs faire 
et être,

  Faire découvrir et vivre de nouvelles expériences 
en proposant des activités sportives dites à risques 
(tyrolienne, parapente, ski, escalade...), culturelles 
(randonnées, raquettes, géocaching autour du village), 
créatives en lien avec leurs aspirations,

  Favoriser les débats, la négociation des tâches à faire 
et la prise de décisions collectives.

Le temps des repas ainsi que les soirées restent des 
moments privilégiés pour se poser, se raconter et aborder 
des sujets un peu plus « sérieux » qui préoccupent tout 
adolescent en construction.

L’ensemble de ces objectifs traduit notre volonté de 
redonner confiance aux jeunes avec lesquels nous sommes 
en lien, de leur permettre de vivre des expériences inédites 
pour eux dans cette maison propice à l’échange, à la 
communication, à la rencontre.

En donnant la possibilité à ces jeunes de vivre des moments 
inhabituels, nouveaux, inconnus des expériences favorisant 
l’engagement, nous cherchons en priorité à restaurer 
leur propre estime.

Au final, avoir confiance en soi aide à grandir souvent 
dans le regard des autres, à grandir aussi dans le regard 
que nous avons sur nous.
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Siège et accueil
MOURENX

1 rue Louis Barthou
64150 MOURENX

Tél. 05 59 60 03 85

Portable éducateurs :  
07 85 09 22 02

contact@apspg64.fr
www.apspg64.fr

Accueil antenne
ORTHEZ

Rue Piétonne
27 rue Aristide Briand

64300 ORTHEZ

Portable éducateurs :  
06 71 26 77 54
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